
REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Egalité Fraternité

AS 22-075

DÉCISION

CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION BIEN TRAITANCE POUR
L'ORGANISATION D'UNE JOURNÉE D'ÉCHANGES PÉDAGOGIQUES POUR LE

PERSONNEL DE LA CRÈCHE AIMÉ CÉSAIRE

Le Maire, président du conseil d'administration du centre communal d'action sociale
(C.C.A.S.),

VU le code de l'action sociale et notamment l'article R123-21,

VU  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Centre  Communal  d’Action
Sociale,  n°  2021/35  du 28  septembre  2021  donnant  délégation  de  pouvoirs  au
président et prévoyant les délégations de signature nécessaires en cas d’absence
ou d’empêchement,

VU le budget du CCAS,

VU la convention proposée par l’association Bien Traitance,

CONSIDÉRANT que cette initiative  s’inscrit  dans le  cadre  du projet  éducatif  de
l’équipement,

DECIDE

ARTICLE 1 : il est signé la convention ci-jointe proposée par l’association Bien
Traitance pour  l’organisation  d’une  journée  d’échanges
pédagogiques pour le personnel de la crèche Aimé Césaire.

ARTICLE 2 : cette convention est conclue pour le  lundi 5 décembre 2022 et a
pour  thème  « Acquisition  et  perfectionnement  des
connaissances »

ARTICLE 3 : la dépense d’un montant de 1 200 € sera imputée à l’article 011-
64-604 « prestation de service » du budget de l’exercice en cours

DIRECTION GENERALE DE L'ACTION SOCIALE ET DU LOGEMENT

HÔTEL DE VILLE  94010 CRÉTEIL CEDEX  TÉLÉPHONE : 01.49.80.92.94
SITE INTERNET : www.ville-creteil.fr

Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20221115-lmc111323-AR
Date de télétransmission : 17/11/2022
Date de réception préfecture : 17/11/2022



ARTICLE 4 : un exemplaire de la présente décision sera adressé à :
Madame la Préfète du Val-de-Marne,
Madame la Directrice du CCAS, pour exécution,
Monsieur le comptable public, responsable du service de gestion

comptable de Créteil.

Publicité sera faite dans les formes requises pour les délibérations du 
conseil d'administration.
Communication sera donnée au conseil d'administration lors de sa réunion 
la plus proche.

Fait à Créteil, le quinze novembre deux mille vingt-deux.

Le Président du C.C.A.S. 

Laurent CATHALA

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Président du CCAS de Créteil
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Melun (43
rue du Général de Gaulle Case postale n° 8630 77008 Melun cedex) dans le délai de 2 mois à compter de la
publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Accusé de réception en préfecture
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REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Egalité Fraternité

AS 22-076

DÉCISION

CONVENTION AVEC LA SOCIÉTÉ BULLE DE SNOEZ POUR L'ORGANISATION
D'UNE JOURNÉE D'ÉCHANGES PÉDAGOGIQUES POUR LE PERSONNEL DU

MULTI ACCUEIL DE LA CROIX DES MÈCHES

Le Maire, président du conseil d'administration du centre communal d'action sociale
(C.C.A.S.),

VU le code de l'action sociale et notamment l'article R123-21,

VU  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Centre  Communal  d’Action
Sociale,  n°  2021/35  du 28  septembre  2021  donnant  délégation  de  pouvoirs  au
président et prévoyant les délégations de signature nécessaires en cas d’absence
ou d’empêchement,

VU le budget du CCAS,

VU la convention proposée par la société Bulle de Snoez,

CONSIDÉRANT que cette initiative  s’inscrit  dans le  cadre  du projet  éducatif  de
l’équipement,

DECIDE

ARTICLE 1 : il est signé la convention ci-jointe proposée par la société Bulle de
Snoez pour l’organisation d’une journée d’échanges pédagogiques
pour le personnel du multi accueil de la Croix des Mèches.

ARTICLE 2 : cette convention est conclue pour le mercredi 7 décembre 2022 de
9h30  à  16h30  et  a  pour  thème  « Sensibilisation  à  l’approche
Snoezelen »

ARTICLE 3 : la dépense d’un montant de 570 € sera imputée à l’article 011-64-
604 « prestation de service » du budget de l’exercice en cours
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ARTICLE 4 : un exemplaire de la présente décision sera adressé à :
Madame la Préfète du Val-de-Marne,
Madame la Directrice du CCAS, pour exécution,
Monsieur le comptable public, responsable du service de gestion

comptable de Créteil.

Publicité sera faite dans les formes requises pour les délibérations du 
conseil d'administration.
Communication sera donnée au conseil d'administration lors de sa réunion 
la plus proche.

Fait à Créteil, le quinze novembre deux mille vingt-deux.

Le Président du C.C.A.S. 

Laurent CATHALA

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Président du CCAS de Créteil
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Melun (43
rue du Général de Gaulle Case postale n° 8630 77008 Melun cedex) dans le délai de 2 mois à compter de la
publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Accusé de réception en préfecture
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